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02 99 62 68 97

• Taxis toutes distances
   (gares, aéroports...)
• Transport médical conventionné

• Véhicules adaptés fauteuils roulants 

La Bouëxière - Dourdain

BEAUTE Ô FEMININ
Esthéticienne à domicile

     Épilations

                Maquillage
Soins du visage

           Cartes cadeaux

           Vernis semi permanent

Tel : 07 82 23 43 60
Mail : beauteofeminin@gmail.com
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par natureLe vin

2, place de l’Europe - 35340 La Bouëxière
maximezone20@yahoo.com

06.84.03.01.30
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

Isabelle Marchand Dédelot,
Adjointe à l'Éducation et la Jeunesse

Les vacances d'été ne sont déjà 
plus qu'un souvenir mais le soleil 
de septembre aura accompagné 
les 562 élèves des écoles de la 

commune pour cette rentrée scolaire 2016-
2017. 

La rentrée scolaire a vu ses effectifs augmenter 
dans les deux écoles et s'est traduite par 
l'ouverture d'une neuvième classe en 
élémentaire à Charles Tillon.

Le Portail Famille est dorénavant en ligne via 
le site internet de la commune. Chaque famille 
doit inscrire ses enfants au restaurant scolaire 
et au centre de loisirs. Finis les renseignements 
administratifs à remplir en plusieurs exemplaires. 
Tout se fait en quelques clics !

Depuis le mois de septembre, certains enfants 
des écoles primaires de la commune peuvent 
commencer leurs activités dès 16h15. En effet, 
l'école de musique, la danse, le club de foot, 
le théâtre ont profité de ce temps libéré par les 
nouveaux rythmes scolaires pour proposer plus 
tôt des séances et ainsi contribuer à alléger 
l'emploi du temps des plus jeunes.

Dès le mois de novembre, les jeunes de CE2, 
CM1 et CM2 de la commune éliront pour 
deux ans leur nouveau Conseil Municipal des 
Enfants. Nous ne doutons pas de la richesse de 
leurs propositions pour améliorer la vie dans la 
commune de La Bouëxière. 

Les jeunes de 16 et 17 ans peuvent dès à 
présent candidater pour participer durant 
l'année scolaire à l'opération "Argent de poche".

Par ailleurs, la municipalité continue 
d'accompagner les Comités Jeunes tel le 
« E-sport » et reste ouverte à toutes nouvelles 
propositions de nouveaux comités.

Voilà donc une année scolaire qui s'annonce à 
nouveau bien remplie !
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Esthéticienne à domicile

     Épilations
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Soins du visage
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L’essentiel des délibérations des conseils 
municipaux des 21 juin et 4 juillet 2016

En Bretagne la possibilité est offerte aux parents de 
choisir, pour leur(s) enfant(s) une scolarité bilingue 
français-breton au sein de l'école publique. Déjà près 
de 17 000 enfants en bénéficient dans notre région 
et ils sont sans cesse plus nombreux à chaque rentrée.

La municipalité de La Bouëxière souhaite mesurer l’in-
térêt des parents pour l’enseignement bilingue dans la 
perspective d’une ouverture d’une 1ère classe bilingue 
à l’école publique Charles Tillon en septembre 2017.

L’ouverture d’une filière bilingue s’inscrit dans le cadre 
de l’application de la loi de Refondation de l’Ecole qui 
dispose que l’enseignement bilingue doit être favorisé 
et encouragé dès la maternelle. C’est une politique 
partagée par l’Etat et la Région qui se sont engagés 
à travers la convention votée en octobre 2015 à dé-
velopper l’enseignement bilingue dans l’Académie de 
Rennes.

Ces classes sont ouvertes à tous les élèves de la 
commune et des communes proches et pour la ren-
trée 2017 seront concernés les enfants nés en 2012, 
2013, 2014 et 2015.

Ce sont des classes de l'école publique dans lesquelles 
l'enseignement est assuré à parité horaire en français et 
en breton. Elles sont ouvertes à toutes les familles.

 

Pour ce projet, la municipalité de La Bouëxière sera ac-
compagnée par les services de l’Education Nationale et 
l’Office Public de la Langue Bretonne.

Une réunion d’information à l’attention des parents in-
téressés présentant les classes bilingues français/bre-
ton est organisée le jeudi 3 novembre à 20h00 salle 
Corbière (centre Maisonneuve).

Pour plus d'informations, vous pouvez dès à présent 
contacter la mairie au 02 99 62 62 95 ou par courriel 
accueil@mairie-labouexiere.fr ou M. Travers de l'Office 
Public de la Langue Bretonne au 06 08 56 23 06 ou 
par courriel fulup.travers@opab.bzh

RémunéRation des animateuRs du centRe de loisiRs à compteR du 6 juillet 2016 : 
+1,2%

Zac maisonneuve :  
adoption du cRacl 2015
La SADIV gère l’aménagement de la ZAC Maisonneuve 
et des Rochers. Elle doit présenter annuellement un 
compte-rendu ainsi qu’un bilan prévisionnel. Au vu des 
coûts de la structure et du bilan mitigé de ces ZAC, le 
Conseil Municipal valide le compte-rendu mais ne le 
vote pas à l’unanimité afin d’exprimer son irritation sur 
ce bilan. Par ailleurs la commune souhaite terminer le 
contrat avec la SADIV en 2017.

avis suR le pRojet de péRimètRe du pays 
de liffRé étendu aux communes de Gosné, 
livRé-suR-chanGeon, méZièRes-suR-
couesnon et saint-aubin-du-coRmieR.
Le conseil valide à l’unanimité l’extension du périmètre 
de la communauté de communes du Pays de Liffré.
Composition du Conseil de communauté « Accord local » 
Liffré : 10 sièges, La Bouëxière et Saint Aubin du Cor-
mier : 6 sièges chacun, Gosné, Ercé près Liffré, Livré sur 
Changeon : 3 sièges chacun, Mézières sur Couesnon, 
Chasné sur Illet et Dourdain : 2 sièges chacun. Soient 
37 conseillers communautaires.

GRatification aux staGiaiRes  
de l’enseiGnement

Il est proposé au conseil municipal d’instaurer le prin-
cipe d'une gratification pour les stagiaires accueillis par 
la commune. Les critères retenus sont la durée du stage 
et l'implication du stagiaire. Cette gratification ne pourra 
excéder par mois 15% du plafond de la sécurité sociale.

décision modificative n°1-2016 budGet 
pRincipal

Dans le cadre du marché de travaux pour la construc-
tion d’une nouvelle passerelle sur l’étang de Chevré, il 
faut procéder à un virement de crédits. Il est proposé de 
transférer 30 000 € de l’article 020 « dépenses impré-
vues d’Investissement » vers le chapitre 21, Immobi-
lisations incorporelles, compte 2181 – Opération 609 
Aménagement et Accessibilité Etang de Chevré.

infoRmations
-  Le maire confirme l’abandon du projet éolien par Tri-

ballat-Noyal et P&T Technologie.

-  Marché pour la construction d’une passerelle sur 
l’étang de Chevré : attributaire du marché : S.A.S. 
« PROVERT », sise Lieu-dit LES GAILLONS, SAINT 
HILAIRE LE CHATEL (61400), pour un montant de 
56 408,56 € HT.

Vacances scolaires Mercredis
Forfait mini-camps 

(+20%)
Diplômés BAFA 52,15 50,28 62,58

Stage BAFA 47,52 45,7 57,02

non diplômés 42,94 41,15 51,53

Enseignement bilingue français-breton  
à La Bouëxière
Ecole publique Charles Tillon

inscRiptions suR les listes électoRales

Les demandes d’inscription s’effectuent en mairie 
jusqu’au 31 décembre 2016 afin de pouvoir voter 
lors des élections présidentielles qui auront lieu les 
dimanches 23 avril et 7 mai 2017, ainsi que les 
élections législatives des dimanches 11 et 18 juin 
2017.

Les électeurs ayant changé de domicile à l’inté-
rieur de la commune sont invités à indiquer leur 
nouvelle adresse à la mairie pour permettre leur 
inscription sur la liste du bureau de vote auquel ils 
doivent désormais être rattachés. A défaut, l’élec-
teur s’expose à être radié de la liste électorale.
Merci de vous présenter à la mairie muni d'un jus-
tificatif de domicile de moins de trois mois et d'une 
pièce d'identité en cours de validité ou expirée de-
puis moins d'un an. 
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L’essentiel des délibérations des conseils 
municipaux des 21 juin et 4 juillet 2016

En Bretagne la possibilité est offerte aux parents de 
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français-breton au sein de l'école publique. Déjà près 
de 17 000 enfants en bénéficient dans notre région 
et ils sont sans cesse plus nombreux à chaque rentrée.

La municipalité de La Bouëxière souhaite mesurer l’in-
térêt des parents pour l’enseignement bilingue dans la 
perspective d’une ouverture d’une 1ère classe bilingue 
à l’école publique Charles Tillon en septembre 2017.

L’ouverture d’une filière bilingue s’inscrit dans le cadre 
de l’application de la loi de Refondation de l’Ecole qui 
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Rennes.

Ces classes sont ouvertes à tous les élèves de la 
commune et des communes proches et pour la ren-
trée 2017 seront concernés les enfants nés en 2012, 
2013, 2014 et 2015.

Ce sont des classes de l'école publique dans lesquelles 
l'enseignement est assuré à parité horaire en français et 
en breton. Elles sont ouvertes à toutes les familles.

 

Pour ce projet, la municipalité de La Bouëxière sera ac-
compagnée par les services de l’Education Nationale et 
l’Office Public de la Langue Bretonne.

Une réunion d’information à l’attention des parents in-
téressés présentant les classes bilingues français/bre-
ton est organisée le jeudi 3 novembre à 20h00 salle 
Corbière (centre Maisonneuve).

Pour plus d'informations, vous pouvez dès à présent 
contacter la mairie au 02 99 62 62 95 ou par courriel 
accueil@mairie-labouexiere.fr ou M. Travers de l'Office 
Public de la Langue Bretonne au 06 08 56 23 06 ou 
par courriel fulup.travers@opab.bzh

RémunéRation des animateuRs du centRe de loisiRs à compteR du 6 juillet 2016 : 
+1,2%

décision modificative n°1-2016 budGet 
pRincipal

Dans le cadre du marché de travaux pour la construc-
tion d’une nouvelle passerelle sur l’étang de Chevré, il 
faut procéder à un virement de crédits. Il est proposé de 
transférer 30 000 € de l’article 020 « dépenses impré-
vues d’Investissement » vers le chapitre 21, Immobi-
lisations incorporelles, compte 2181 – Opération 609 
Aménagement et Accessibilité Etang de Chevré.

infoRmations
-  Le maire confirme l’abandon du projet éolien par Tri-

ballat-Noyal et P&T Technologie.

-  Marché pour la construction d’une passerelle sur 
l’étang de Chevré : attributaire du marché : S.A.S. 
« PROVERT », sise Lieu-dit LES GAILLONS, SAINT 
HILAIRE LE CHATEL (61400), pour un montant de 
56 408,56 € HT.

Enseignement bilingue français-breton  
à La Bouëxière
Ecole publique Charles Tillon

•  La classe est prise en charge par un ensei-
gnant bilingue de l'Education Nationale.

•  L'enseignement y est dispensé de manière 
à assurer une parité d'exposition et d'utili-
sation des deux langues.

•  La continuité de l'enseignement bilingue 
est assurée tout au long de la scolarité 
primaire, puis dans l'enseignement secon-
daire.

•  La langue bretonne n'est pas traitée 
comme une matière à part mais comme 
langue d'enseignement dans les diffé-
rentes disciplines : mathématiques, his-
toire, EPS, éducation artistique ce qui 
permet à l'enfant de devenir véritable-
ment bilingue.

•  L'enseignement se fait dans le cadre des 
programmes officiels de l'école primaire 
et est organisé dans le cadre du projet 
d'école.

Les classes bilingues mettent en œuvre un 
bilinguisme précoce, favorisé par la pratique 
quotidienne des 2 langues comme outils de 
la communication et des apprentissages.

La plupart des élèves viennent de familles 
qui ne pratiquent pas la langue bretonne, 
parfois même d'autres régions ou d'autres 
pays. La connaissance préalable du breton 
n'est donc pas indispensable mais il est né-
cessaire d'intégrer la filière avant le CP.

Les classes bilingues bénéficient d'un ré-
gime dérogatoire au périmètre scolaire. 
Elles sont ouvertes aux élèves de la com-
mune et hors commune.

Les principes de fonctionnement
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Travaux

Dans la suite de la rénovation de la chapelle de Chevré 
et à l'occasion des Festoyes, nous avons profité d'une 
opportunité exceptionnelle pour effectuer la fabrication 
de nouvelles portes pour ce monument datant du XIe 
siècle.
Lors de l'étude faite par M. Goas-Straaijer, architecte du 
patrimoine, celui-ci avait produit un document précieux 
sur l'architecture de la chapelle, avec un descriptif on ne 
peut plus précis des portes de cet édifice.

L'opportunité : au sein 
des personnels des ser-

vices techniques, nous 
avons découvert un agent 

qui pos- sédait des compétences ignorées : 
M. Philippe Delourme. Celui-ci, agent sous contrat de 
notre collectivité, avait pendant 36 années, exercé le 
métier de sculpteur sur bois et effectué de ce fait de 
nombreux ouvrages.
Sollicité pour ce projet, il a répondu favorable-
ment et avec beaucoup d'enthousiasme à notre  
demande de réaliser ces portes suivant le plan de l'ar-
chitecte.
Avec l'accord d'utiliser l'atelier et les machines du Centre 
Rey-Leroux, aidé pour la partie forge et serrurerie par  
M. André Busson, le défi a été brillamment relevé.
Découpage des éléments en chêne de 34 et 54 mm 
réunis par rainures et languettes, assemblage par te-
nons et mortaises, fixation par des chevilles en chêne, 
fabrication d'une serrure ancienne adaptée à la porte, 
traitement à base d'huile de lin chauffée, bref, un travail 
artisanal et traditionnel qui, en plus de la satisfaction de 
tous, a enchanté son auteur.
Ces oeuvres ont pris place sur la chapelle, vous pourrez 
de vous-mêmes juger de ce travail magnifique réalisé 
par un artiste.

Afin de préserver l'environnement et diminuer les éma-
nations de gaz à effet de serre, Oscar, le cheval de la 
commune sort de son pré et parcourt les rues de l'ag-
glomération pour arroser les fleurs afin de participer à 
l'embellissement de la commune. Pour faire ce travail, 
au moins une fois par semaine, il a besoin d'être accom-
pagné par des bénévoles. La saison 2016 va s'achever 
prochainement mais dès maintenant, si vous êtes inté-
ressés pour participer à cette opération pour la saison 
2017, vous pouvez vous inscrire à la mairie et nous 
vous contacterons pour établir un calendrier.

Repéré pour la 
première fois 
off iciel lement 
en France en 
2004, le fre-
lon asiatique a 
très rapidement 
étendu son ter-
ritoire sur une 
grande partie 
de notre pays. 

Espèce vivant en colonie, les nids sont la plupart du 
temps installés à la cime d’un arbre. Cependant, on peut 
en trouver dans une haie, un abri de jardin ou des jeux 
de plein air pour enfants. Un nid actif peut constituer 
dans ces derniers cas de figure un vrai danger, dans la 
mesure où le frelon peut piquer à plusieurs reprises et 
que celui-ci se montre particulièrement agressif lorsqu’il 
s’agit de défendre son habitat.

Le SDE35 au service de l’électromobilité
Le 6 juin dernier, le SDE35 lançait son réseau de bornes 
de recharge pour véhicules électriques en Ille et Vilaine. 
Baptisé Béa (Borne Electrique pour Automobiles), le 
réseau compte actuellement près de 35 bornes répar-
ties sur l'ensemble du territoire brétillien. 50 nouvelles 
bornes seront mises en service d’ici fin 2016. 

Une opération financière neutre pour la commune 
Avec le concours financier des Investissements d’Avenir 
de l’Etat confiés à l’ADEME et de la Région Bretagne, le 
SDE35 finance l’intégralité de cet investissement repré-
sentant 1 million d’euros en 2016.
Détails pratiques
La borne de recharge mise en service dispose de 2 
points de charge, permettant ainsi à 2 véhicules de se 
recharger simultanément. 
S’il accepte la charge accélérée, votre véhicule branché 
le temps de quelques courses, gagne ½ charge en ½ 
heure ! 

En 2016, la recharge est gratuite. L’usage des bornes 
se fait à l’aide 
d ’ u n e  c a r t e 
délivrée gra-
tuitement par 
l e  S D E 3 5 
(carte BEA), 
o u  v i a  u n 
smar tphone 
(application 
Alizecharge à 
télécharger).
L a  c o m -
mune est 
fière de participer ainsi aux 
côtés du SDE35 à l'évolution des modes de déplace-
ment alternatif et en faveur de la transition énergétique.
Vous retrouverez toutes les informations concernant 
Béa, son utilisation et le déploiement en cours sur la 
page internet dédiée : www.sde35.fr/Bea

Site médiéval de Chevré :  
de nouvelles portes pour la chapelle

Une borne de recharge pour véhicules électriques à La Bouëxière

E N V I R O N N E M E N T

Le frelon asiatique : une espèce invasive

Protection de l'environnement

Inauguration de la borne à La Bouëxière
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métier de sculpteur sur bois et effectué de ce fait de 
nombreux ouvrages.
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chitecte.
Avec l'accord d'utiliser l'atelier et les machines du Centre 
Rey-Leroux, aidé pour la partie forge et serrurerie par  
M. André Busson, le défi a été brillamment relevé.
Découpage des éléments en chêne de 34 et 54 mm 
réunis par rainures et languettes, assemblage par te-
nons et mortaises, fixation par des chevilles en chêne, 
fabrication d'une serrure ancienne adaptée à la porte, 
traitement à base d'huile de lin chauffée, bref, un travail 
artisanal et traditionnel qui, en plus de la satisfaction de 
tous, a enchanté son auteur.
Ces oeuvres ont pris place sur la chapelle, vous pourrez 
de vous-mêmes juger de ce travail magnifique réalisé 
par un artiste.

Afin de préserver l'environnement et diminuer les éma-
nations de gaz à effet de serre, Oscar, le cheval de la 
commune sort de son pré et parcourt les rues de l'ag-
glomération pour arroser les fleurs afin de participer à 
l'embellissement de la commune. Pour faire ce travail, 
au moins une fois par semaine, il a besoin d'être accom-
pagné par des bénévoles. La saison 2016 va s'achever 
prochainement mais dès maintenant, si vous êtes inté-
ressés pour participer à cette opération pour la saison 
2017, vous pouvez vous inscrire à la mairie et nous 
vous contacterons pour établir un calendrier.

Repéré pour la 
première fois 
off iciel lement 
en France en 
2004, le fre-
lon asiatique a 
très rapidement 
étendu son ter-
ritoire sur une 
grande partie 
de notre pays. 

Espèce vivant en colonie, les nids sont la plupart du 
temps installés à la cime d’un arbre. Cependant, on peut 
en trouver dans une haie, un abri de jardin ou des jeux 
de plein air pour enfants. Un nid actif peut constituer 
dans ces derniers cas de figure un vrai danger, dans la 
mesure où le frelon peut piquer à plusieurs reprises et 
que celui-ci se montre particulièrement agressif lorsqu’il 
s’agit de défendre son habitat.

Face aux conséquences négatives de la présence de 
cette espèce : piqûre pouvant être mortelle, mais sur-
tout prédation massive des abeilles, un processus de 
lutte est mis en place en Bretagne via les Fédérations 
Départementales de Défense contre les Organismes 
Nuisibles (FDGDON) et soutenu financièrement par la 
Communauté de Communes du Pays de Liffré (CCPL), 
à hauteur de 60 € (au-delà, le solde reste en totalité à la 
charge du particulier).

Les apiculteurs (particuliers ou professionnels) sont tenus de déclarer leur(s) ruche(s) 
entre le 1er septembre et le 31 décembre 2016.

Cette déclaration concourt à une meilleure connaissance du cheptel français et 
participe à la gestion sanitaire du cheptel apicole français. Elle permet également 
d’obtenir des aides européennes dans le cadre du plan apicole européen qui sou-
tient la réalisation d’actions en faveur de la filière apicole française. 

La déclaration de ruches est à réaliser en ligne. Cette nouvelle procédure sim-
plifiée permet l’obtention d’un récépissé de façon immédiate. Cette procédure 
permet également aux nouveaux apiculteurs d’obtenir leur numéro d’apiculteur 
(NAPI) de façon immédiate.

En 2016, la recharge est gratuite. L’usage des bornes 
se fait à l’aide 
d ’ u n e  c a r t e 
délivrée gra-
tuitement par 
l e  S D E 3 5 
(carte BEA), 
o u  v i a  u n 
smar tphone 
(application 
Alizecharge à 
télécharger).
L a  c o m -
mune est 
fière de participer ainsi aux 
côtés du SDE35 à l'évolution des modes de déplace-
ment alternatif et en faveur de la transition énergétique.
Vous retrouverez toutes les informations concernant 
Béa, son utilisation et le déploiement en cours sur la 
page internet dédiée : www.sde35.fr/Bea

E N V I R O N N E M E N T

Le frelon asiatique : une espèce invasive

Déclarez vos ruches

Protection de l'environnement

Si vouS découvrez un nid :
1-  Contactez le FGDON 35  

(02 23 48 26 32 ou secretariat@fgdon35.fr) 
afin d'identifier le nid pour obtenir une attesta-
tion. 

2-  Contactez l'entreprise de votre choix. 
3-  Adressez votre facture à la CCPL, à l'attention de  

M. Poulain, 28 rue La Fontaine 35340 Liffré. 
Un imprimé de demande de participation finan-
cière est disponible à l'accueil de la mairie.
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du Galo, dam Yan, 
sûr !oui, bien
dam Vèr ! du Gallo,

Tout d’abord parce que l’usage de cette langue était cou-
rant dans notre commune et qu’elle est encore pratiquée 
dans le cadre familial, mais également au travers de nom-
breuses actions et pratiques culturelles dans tout le dé-
partement d’Ille et Vilaine (et départements voisins) no-
tamment : Chant et danse, théâtre, contes (causeries et 
menteries), émissions de radio, recherches toponymiques 
et étymologiques etc… 
Le Conseil Municipal à l'unanimité a décidé de s’engager 
et de signer la charte du gallo, qui a pour but la promotion 
de l'usage et la visibilité de la langue gallèse (le gallo) dans 
la vie quotidienne des habitants. La Charte « du Galo, 
dam Yan, dam Vèr » est un moyen pour les communes 
et les collectivités de développer l'emploi du gallo dans la 
vie publique. Trois niveaux de certification sont proposés 
et il appartient à chaque commune ou collectivité de se 
déterminer et de trouver la forme la mieux adaptée à sa si-
tuation et l'évolution à envisager. Dans un premier temps, 
notre engagement concerne le Niveau 1 de la Charte (5 
engagements minimum). Pour obtenir l’intégralité de cette 
charte (C/F : sites du Conseil Régional de Bretagne) : 
http://www.bretagne.bzh et http://www.dugalo.bzh.
Contacts : roland.rousselle@mairie-labouexiere.fr ou 
cyber@mairie-labouexiere.fr

Nom de la langue : Gallo (en français)  
ou Galo (à l’écrit en Gallo)

La langue de la 
Haute-Bretagne est encore 

couramment dénommée « patois » mais le 
terme «  gallo », connu traditionnellement dans les zones de 

contact avec le breton, s’est largement diffusé depuis les années 1970. Ce mot est attesté notamment en 1371 
dans une charte du duc Jean IV qui fait une distinction entre deux territoires, la « Bretaigne gallou » et la « Bretaigne bre-
tonnante ». Il serait emprunté au celtique « gall » pour désigner ceux qui parlent la langue romane ou ceux qui ne parlent pas le 

breton. L’aire d’usage du gallo est celle de la Haute-Bretagne : départements d’Ille-et-Vilaine et de Loire-Atlantique ainsi que 
dans les parties orientales du Morbihan et des Côtes d’Armor. Les origines du gallo remontent à la romanisation de l’Armorique 
entre le Ier et le Ve siècle de l’ère chrétienne. Il s’agit d’une langue romane classée parmi les langues d’oïl, comme le picard ou 
le chti et le français. Le gallo porte des traces du gaulois parlé en Armorique. Il a reçu notamment des influences du breton dans 

l’ouest de la zone gallèse, du francique parlé par les Francs, du norois des Vikings, des langues d’oïl voisines et du français.

Le Conseil Régional de Bretagne (Décembre 2004) a officiellement reconnu, aux côtés du français, le breton et le gallo, comme 
langues officielles de la Bretagne historique. Il a assorti cette reconnaissance d'un plan volontariste pour leur sauvegarde, leur transmission 

et leur développement. L'enjeu : les revitaliser et promouvoir leur usage dans tous les domaines. Lors de la session du 29 mars 2012, les 
élus régionaux ont dressé le bilan et envisagé les nouveaux développements de cette politique en faveur du breton et du gallo. 

Du Galo, dam Yan, dam Vèr « Du Gallo oui bien sûr ». La première présentation publique de cette opération a eu lieu à Rennes le 
25 février 2015 pendant le festival Sevenadur. Le lancement officiel (avec les premières signatures de conventions) a 

eu lieu au Conseil Régional de Bretagne le 2 avril 2015 en présence du président de la Région 
Pierrick Massiot. Cette démarche s'inspire de ce qui existe pour d'autres langues minori-

sées en France : pour le basque (Bai Euskarari), pour l'occitan (Òc per l'occi-
tan), pour l'alsacien (Ja fer unseri Sproch) et pour le 

breton (Ya d'ar brezhoneg) par l'Office public 
de la langue bretonne (OPLB).

Un peu d’histoire...

Et pourquoi pas à La Bouëxière ? 

Législation en vigueur.

Carte des langues régionales de France (hors DOM et TOM)
L'article 2 de la Constitution française du 4 Octobre 1958 définit les 
principaux symboles et le principe de gouvernement de la République 
française : « La langue de la République est le français. L'emblème na-
tional est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. L'hymne national est la 
Marseillaise. La devise de la République est Liberté, Égalité, Fraternité. 
Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le 
peuple. » 
Cet article a repris les dispositions de l'article 2 de la Constitution de 
1946. Le premier alinéa (« La langue de la République est le français.») 
a été ajouté par la loi constitutionnelle du 25 juin 1992. En 1999, 
le Conseil constitutionnel français a été saisi, en vertu de l'article 54 
de la Constitution française, pour examiner la conformité de la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaires à la Constitution. 
Un amendement a permis en 2008 l'intégration des langues régionales 
dans la Constitution française comme appartenant au "patrimoine de 
la France" (article 75-1). Mais à ce jour, cette Charte européenne des 
langues régionales et minoritaires adoptée à Strasbourg le 5 novembre 
1992 et signée par la France le 7 mai 1999, n’a pas été ratifiée par la 
République Française (dernier rejet par le Sénat en date du 27 octobre 
2015, à la proposition de loi constitutionnelle du 28 janvier 2014).
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Il sera proposé au prochain conseil municipal de don-
ner un nom à l’abri de Chevré (coin pique-nique et 
toilettes) en Gallo : La berçonète (petite maison)
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tamment : Chant et danse, théâtre, contes (causeries et 
menteries), émissions de radio, recherches toponymiques 
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Le Conseil Municipal à l'unanimité a décidé de s’engager 
et de signer la charte du gallo, qui a pour but la promotion 
de l'usage et la visibilité de la langue gallèse (le gallo) dans 
la vie quotidienne des habitants. La Charte « du Galo, 
dam Yan, dam Vèr » est un moyen pour les communes 
et les collectivités de développer l'emploi du gallo dans la 
vie publique. Trois niveaux de certification sont proposés 
et il appartient à chaque commune ou collectivité de se 
déterminer et de trouver la forme la mieux adaptée à sa si-
tuation et l'évolution à envisager. Dans un premier temps, 
notre engagement concerne le Niveau 1 de la Charte (5 
engagements minimum). Pour obtenir l’intégralité de cette 
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breton. L’aire d’usage du gallo est celle de la Haute-Bretagne : départements d’Ille-et-Vilaine et de Loire-Atlantique ainsi que 
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langues officielles de la Bretagne historique. Il a assorti cette reconnaissance d'un plan volontariste pour leur sauvegarde, leur transmission 

et leur développement. L'enjeu : les revitaliser et promouvoir leur usage dans tous les domaines. Lors de la session du 29 mars 2012, les 
élus régionaux ont dressé le bilan et envisagé les nouveaux développements de cette politique en faveur du breton et du gallo. 

Du Galo, dam Yan, dam Vèr « Du Gallo oui bien sûr ». La première présentation publique de cette opération a eu lieu à Rennes le 
25 février 2015 pendant le festival Sevenadur. Le lancement officiel (avec les premières signatures de conventions) a 

eu lieu au Conseil Régional de Bretagne le 2 avril 2015 en présence du président de la Région 
Pierrick Massiot. Cette démarche s'inspire de ce qui existe pour d'autres langues minori-

sées en France : pour le basque (Bai Euskarari), pour l'occitan (Òc per l'occi-
tan), pour l'alsacien (Ja fer unseri Sproch) et pour le 

breton (Ya d'ar brezhoneg) par l'Office public 
de la langue bretonne (OPLB).

    

Qant larochet te
roqe o boé,
le  pép in  l l imonte pas  !
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La première personne qui trouvera la traduction 
ou le sens de cette expression gagnera une invi-
tation pour un spectacle durant la saison cultu-
relle 2016 / 2017 à La Bouëxière. 

et pourquoi pas à La Bouëxière ? 

Rappel : 
2010 création de OPLB  

(Office Public de la Langue Bretonne) 
Bretons : 200.000 locuteurs 
réguliers 30.000 apprenants.

Gallo : 
environ 250.000 

locuteurs réguliers.
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Pour la deuxième année, le 
24 juin dernier, les admi-
nistrateurs du CCAS se sont 
retrouvés avec les locataires 

des parcelles des jardins familiaux autour d'un apéritif. Ce 
fut l'occasion de visiter les jardins et d'échanger avec les 
jardiniers. Un moment apprécié par tous.

Le samedi 2 juillet, afin de marquer les 80 ans des congés 
payés, le CCAS offrait aux habitants de la commune une 
journée à la mer.
C'est en car qu'une quarantaine de personnes a pris la 
route pour la cité corsaire… après un trajet animé de jeux 
et chansons, chacun a pu profiter de cette journée en fonc-
tion de ses envies : châteaux de sable, randonnée, shop-
ping, visite de la ville accompagnée d'un guide ou en petit 
train touristique… Ravis de cette journée et de retour sur La 

Bouëxière les participants 
ont pu déguster une ga-
lette saucisse. Nombreux 
sont ceux qui ont pour-
suivi la soirée avec la 
projection du film « la 
famille Bélier » orga-
nisée dans le cadre du 
cinéma en plein air.

La Résidence Val de Chevré souhaite développer une 
nouvelle approche pour l'accompagnement des résidents. 
Depuis plusieurs mois, une réflexion est menée afin d'ac-
cueillir un chien d'accompagnement social éduqué par l'as-
sociation Handi'Chiens. Deux professionnelles, Catherine 
et Elodie, se sont investies pour que ce projet puisse voir 
le jour. Elles ont suivie une première formation à Kunheim 
avec l'association Handi'Chiens, où elles ont pu découvrir 
son fonctionnement, les missions d'un chiens d'accompa-
gnement social ainsi que les points importants à connaître 
pour l'accueillir.
Cette association reconnue d'utilité publique, forme des 
chiens d'assistance pendant deux ans avant de les remettre 
gracieusement à des personnes en situation de handicap 
ou à des structures médico sociales. L'association fonc-
tionne grâce à des dons.
Le projet a été rédigé avec le soutien de la Directrice, Mme 
Quenec'h de Quivilic. Il a été retenu par l'association Han-
di'Chiens.En septembre, un éducateur canin s'est déplacé 
à la Résidence avec trois chiens formés, afin de voir lequel 
d'entre eux correspond le mieux, au projet de la résidence, 
aux résidents et aux deux référentes qui travailleront avec 

lui et l'accueilleront à leurs domiciles en dehors des heures 
de travail. L'un d'entre eux sera attribué à l'issue d'une for-
mation en médiation animale qu'auront suivies ses réfé-
rentes en novembre. 
« L'accueil d'un chien d'accompagnement social est une 
réponse aux valeurs que nous défendons. Il contribuera 
à préserver l'autonomie des résidents, favorisera un ac-
compagnement de qualité, il sera un partenaire précieux 
pour les professionnels. Il permettra par exemple de dimi-
nuer les troubles du comportement, stimuler le mémoire, 
compenser le manque affectif, renforcer le lien social et la 
communication, compenser les incompétences psychomo-
trices… Il sera facilitateur des relations et des échanges. »

L’été au centre de loisirs

Cet été à la médiathèque 

Pot aux jardins familiaux

36… Vive les vacances !

Un chien à la Résidence Val de Chevré

Les enfants du centre de loisirs ont embarqué cet été 
pour un tour du monde au cours duquel ils ont pu cô-
toyer les personnages de dessins animés mais aussi 
poursuivre un voleur de tableaux et même créer leur 
monde parfait. Après avoir testé leur endurance sur 
divers jeux sportifs et à la piscine, les enfants ont fait 
preuve de courage pour affronter les terribles épreuves 
de Khô Lanta.
Il leur a fallu aussi faire preuve d’imagination et de créa-
tion pour fabriquer cerfs volants, photophores, panchos, 
et autres objets traditionnels.

Petits et grands 
étaient ravis d’al-
ler admirer les 
animaux du zoo 
de Champrepus 
et de jouer dans 
le sable sur la 
plage de Dinard.

Web Artistes - une exposition auto-produite par la mé-
diathèque 
Un groupe de 6 enfants, de 5 à 11 ans, ont pu découvrir 
plusieurs sites sur Internet dédiés à la création artis-
tique. Pendant une heure, ils ont pu s'exercer et ils ont 
produit plusieurs œuvres.
Ces travaux ont été exposés à la médiathèque pendant 
trois semaines. Merci à ces petits artistes. Leurs travaux 
sont disponibles à la médiathèque, s'ils souhaitent les 
récupérer.
Vous pourrez retrouver les sites qui ont été utilisés sur la 
page de l'espace multimédia :
http://cybercommune-de-la-bouexiere.weebly.com, 
dans l'onglet "Programme des ateliers", "Sélection de 
sites créatifs"

Lâcher de Hérissons et Livres lus pour l'ALSH en visite 
à la médiathèque
Les enfants de l'ALSH ont appris à créer des petits "Hé-
rissons" à partir de livres devenus trop vieux pour la 
médiathèque. Les enfants ont laissé les hérissons à la 
médiathèque pendant une semaine, puis ils sont venus 
les récupérer pour les emporter chez eux.

Il reste trois hérissons 
qui n'ont pas retrouvé 
leur propriétaire. Vous 
pouvez encore venir 
les chercher !

Afin de faire face aux frais liés à l'entretien de notre futur 
compagnon (nourriture, matériel, frais de santé…) nous 
sommes à la recherche de partenaires. Si vous souhai-
tez faire un don merci de contacter Catherine Lebon, 
Animatrice Coordinatrice ou Elodie Pierre, Ergothéra-
peute en passant par le standard de la Résidence Val 
de Chevré (02 99 04 46 00).

Le traditionnel repas de 
fin d'année offert aux 
personnes de plus de 
70 ans aura lieu le di-
manche 23 octobre. 
Dans la continuité des 
80 ans des congés 
payés, le thème de 

cette journée sera : « Les 

vacances ». Après le repas un bal sera animé par l'orchestre 
« La Belle Equipe ».
Comme chaque année, les personnes n'ayant pas de 
moyen de transport pourront se rendre à la salle André Blot 
à bord du « Mille-Pattes ». Les habitants qui n'auront pas 
pu assister à cette journée festive pourront recevoir un colis 
sur le même thème après en avoir fait la demande.
Ce colis sera à retirer en mairie ou bien distribué à votre 
domicile par les membres du CCAS.

Repas des aînés

E N F A N C E  /  J E U N E S S E
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jardiniers. Un moment apprécié par tous.
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lette saucisse. Nombreux 
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suivi la soirée avec la 
projection du film « la 
famille Bélier » orga-
nisée dans le cadre du 
cinéma en plein air.

lui et l'accueilleront à leurs domiciles en dehors des heures 
de travail. L'un d'entre eux sera attribué à l'issue d'une for-
mation en médiation animale qu'auront suivies ses réfé-
rentes en novembre. 
« L'accueil d'un chien d'accompagnement social est une 
réponse aux valeurs que nous défendons. Il contribuera 
à préserver l'autonomie des résidents, favorisera un ac-
compagnement de qualité, il sera un partenaire précieux 
pour les professionnels. Il permettra par exemple de dimi-
nuer les troubles du comportement, stimuler le mémoire, 
compenser le manque affectif, renforcer le lien social et la 
communication, compenser les incompétences psychomo-
trices… Il sera facilitateur des relations et des échanges. »

L’été au centre de loisirs

Cet été à la médiathèque 

Les enfants du centre de loisirs ont embarqué cet été 
pour un tour du monde au cours duquel ils ont pu cô-
toyer les personnages de dessins animés mais aussi 
poursuivre un voleur de tableaux et même créer leur 
monde parfait. Après avoir testé leur endurance sur 
divers jeux sportifs et à la piscine, les enfants ont fait 
preuve de courage pour affronter les terribles épreuves 
de Khô Lanta.
Il leur a fallu aussi faire preuve d’imagination et de créa-
tion pour fabriquer cerfs volants, photophores, panchos, 
et autres objets traditionnels.

Petits et grands 
étaient ravis d’al-
ler admirer les 
animaux du zoo 
de Champrepus 
et de jouer dans 
le sable sur la 
plage de Dinard.

Comme tous les ans, juillet s’est 
terminé en beauté grâce au 
spectacle présenté par les en-
fants. Une fois encore, ils ont 
été ravis de montrer à leurs pa-
rents les costumes qu’ils ont eux-
mêmes créés et les chorégraphies 
endiablées.

Une quarantaine d’enfants 
a séjourné à la base de loi-
sirs de Chênedet où ils ont 
pu pratiquer l’équitation et 
le kayak. Ils ont également 
apprécié la sortie nocturne 
sur les traces des animaux 
de la forêt.

Web Artistes - une exposition auto-produite par la mé-
diathèque 
Un groupe de 6 enfants, de 5 à 11 ans, ont pu découvrir 
plusieurs sites sur Internet dédiés à la création artis-
tique. Pendant une heure, ils ont pu s'exercer et ils ont 
produit plusieurs œuvres.
Ces travaux ont été exposés à la médiathèque pendant 
trois semaines. Merci à ces petits artistes. Leurs travaux 
sont disponibles à la médiathèque, s'ils souhaitent les 
récupérer.
Vous pourrez retrouver les sites qui ont été utilisés sur la 
page de l'espace multimédia :
http://cybercommune-de-la-bouexiere.weebly.com, 
dans l'onglet "Programme des ateliers", "Sélection de 
sites créatifs"

Lâcher de Hérissons et Livres lus pour l'ALSH en visite 
à la médiathèque
Les enfants de l'ALSH ont appris à créer des petits "Hé-
rissons" à partir de livres devenus trop vieux pour la 
médiathèque. Les enfants ont laissé les hérissons à la 
médiathèque pendant une semaine, puis ils sont venus 
les récupérer pour les emporter chez eux.

Il reste trois hérissons 
qui n'ont pas retrouvé 
leur propriétaire. Vous 
pouvez encore venir 
les chercher !

Une première à la médiathèque : 
la découverte de livres lus en pro-
jection. Deux histoires lues ont 
été projetées. Une première très 
bien accueillie par les enfants 
qui ont pu profiter des images 
du livre sur grand écran.

La Bouëxière participe à la Roazhon Battle #3
Plusieurs médiathèques sur le département vont pro-
poser pour la troisième année consécutive un tournoi 
avec le jeu vidéo League Of Legend. Les jeunes de La 
Bouëxière proposerons cette an-
née 2 équipes, une amateur et 
une pro. Un créneau pour faire 
des entraînements leur a été ré-
servé tout l'été à l’espace mul-
timédia de la médiathèque. Le 
tournoi aura lieu pendant les va-
cances de la Toussaint. La finale 
se tiendra au grand auditorium 
des Archives départementales 
de Rennes le samedi 29 oc-
tobre à partir de 11h. Cet évé-
nement est libre d'accès, vous 
êtes tous invités à venir voir 
ces matchs commentés. Sou-
haitons leur bonne chance !

vacances ». Après le repas un bal sera animé par l'orchestre 
« La Belle Equipe ».
Comme chaque année, les personnes n'ayant pas de 
moyen de transport pourront se rendre à la salle André Blot 
à bord du « Mille-Pattes ». Les habitants qui n'auront pas 
pu assister à cette journée festive pourront recevoir un colis 
sur le même thème après en avoir fait la demande.
Ce colis sera à retirer en mairie ou bien distribué à votre 
domicile par les membres du CCAS.
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En maternelle, Mme Jacquet a pris la direction de l’école, 
avec un effectif de 133 élèves répartis sur 5 classes. Elle 
a une classe de PS-MS (déchargée par Roxane Pottier le 
lundi), Mme Gaumerais a une classe de PS-MS, Mme 
Battais une classe de TPS-PS, Mme Person une classe 
de MS-GS et Mme Silvant une classe de GS.

Avec un effectif de 212 élèves, l’école élémentaire a ou-
vert une neuvième classe à l’occasion de cette rentrée 
scolaire. La répartition a ainsi été réalisée de la manière 

suivante : 2 classes de CP (Mmes Limantour et Haver-
beque, suppléée le mercredi et le jeudi par Mme Les-
carret), 2 classes de CE1 (Mme Morizet et M. Rémond, 
nouveau venu dans l’équipe enseignante), 1 classe 
de CE2 (Mme Doyen), une classe de CE2-CM1 (Mme 
Bouvet), 1 classe de CM1 (Mme Guguin), 1 classe de 
CM1-CM2 (Mme Jumel) et 1 classe de CM2 (M. Lehec, 
déchargé le lundi par Mme Lescarret).

Cette année, comme l’illustre la photo de l’équipe, 
avec lunettes, gants, nez en plastique et instruments de 
musique, le fil rouge de l’école sera : « Les 5 sens ». De 
multiples expériences sensorielles seront donc au pro-
gramme !
Vendredi 9 septembre, date de lancement du projet, 
Damien Leclercq, comédien, a présenté un spectacle 
aux élèves : « Le palais des 5 sens ». Arthur découvre 
dans le cellier un jeu mystérieux et magique, habité par 

Mirliton, le chef-cui-
sinier. Pour trouver 
la sortie du Palais, 
Arthur doit réussir 
5 épreuves… Un 
spectacle interactif 
où les élèves résol-
vent les énigmes 
grâce à leurs sens.
Agnès Lambal-

lais, intervenante TAP, proposera 
également sur temps scolaire, différents ateliers de 

c u i s i n e , 
lors de la 
s e m a i n e 
du goût 
mais éga-
lement en 
décembre. 

« Action Benne » le week-end du 17 au 19 mars
Une nouvelle « Action benne » est prévue pour cette 
année afin de financer une partie des sorties scolaires. 
Le papier collecté est récupéré par une entreprise de 
recyclage. En fonction de son poids, l’entreprise remet à 
l’école une certaine somme d’argent. 
Pensez donc à stocker patiemment et dès à présent 
chez vous, un maximum de papiers ! 
La benne sera présente le week-end des Portes Ou-
vertes, c’est-à-dire du vendredi 17 mars au dimanche 
19 mars.
Il est à noter, que cette année nous ferons une deuxième 
Portes Ouvertes, le samedi 5 novembre 2016, de 10h à 
12h. Venez nombreux découvrir l’école !

Ecole publique Charles Tillon

Ecole privée Saint Joseph

Le dispositif « Argent de Poche »

LES OBJECTIFS : Le C.M.E. ça sert à quoi ?
C’est un moyen de faire participer les enfants à la vie de 
leur commune, en leur donnant la possibilité de réaliser 
des projets pour La Bouëxière et ses habitants. De plus 
c’est une façon ludique de découvrir le fonctionnement 
d’un Conseil Municipal. Enfin, c’est un lieu d’échange 
et d’écoute qui favorise la prise de parole et le respect.

LE FONCTIONNEMENT : C’est où, c’est quand ? 
C’est comment ? On y fait quoi ?
Les enfants se rencontrent en moyenne une fois par 
mois, dans la salle du Conseil Municipal de la mairie. 
Ils choisissent les projets qu’ils souhaitent mener et les 
mettent en œuvre, en tenant compte de leur budget  
(1 500 € en 2016). Voici quelques exemples d’actions : 
la collecte des bouchons, le ciné d’Halloween, la chasse 
aux œufs, la propreté des salles communales. Les élus 
ont aussi eu la chance de visiter l’Assemblée Nationale 
et le Conseil Départemental. Personnages publiques, ils 
sont invités à toutes les inaugurations et commémora-
tions.

LA CANDIDATURE : Qui peut être candidat et com-
ment fait-on ?
Les filles et les garçons scolarisés en CE2, CM1 et CM2, 
dans les écoles de La Bouëxière et qui habitent la com-
mune.

E N F A N C E  /  J E U N E S S E E N F A N C E  /  J E U N E S S E

De gauche 
à droite : 

M. Rémond, 
Mme Jacquet, 

Mme Pottier 
et Mme Lescarret

Une nouvelle directrice en maternelle et une 9e classe à l’école élémentaire !

Fil rouge de l’école Saint-Joseph : Les 5 sens

Mmes Robin et Bescher

L’équipe de l’antenne 
RASED a également 
été complétée par Mme 
Bescher qui arrive sur le 
poste de maître E (aide 
à dominante pédago-
gique). Elle interviendra 
à La Bouëxière et dans 
les écoles du secteur de 
Liffré au même titre que 
Mme Robin, 
psychologue scolaire.

Les jeunes qui souhaitent participer au dispositif « Ar-
gent de Poche » aux vacances d’hiver, de printemps et 
d’été 2017, pourront retirer leur dossier d’inscription, en 
mairie et sur le site de la commune. Ce dernier devra être 
déposé rempli et complet avant le 31 décembre 2016 
pour que la candidature puisse être prise en compte. 
Petit rappel, ce dispositif s’adresse aux jeunes qui rési-
dent à La Bouëxière. Ils doivent avoir de 16 ans révolus, 
le jour de leur première mission et peuvent y prétendre 
jusqu’à la veille de leur 18 ans.
Ils interviennent au sein des services municipaux et sont 
encadrés par les agents de la commune. Ils perçoivent la 
somme de 15 € pour 3h d’investissement.



13contact n° 121 - octobre 2016

suivante : 2 classes de CP (Mmes Limantour et Haver-
beque, suppléée le mercredi et le jeudi par Mme Les-
carret), 2 classes de CE1 (Mme Morizet et M. Rémond, 
nouveau venu dans l’équipe enseignante), 1 classe 
de CE2 (Mme Doyen), une classe de CE2-CM1 (Mme 
Bouvet), 1 classe de CM1 (Mme Guguin), 1 classe de 
CM1-CM2 (Mme Jumel) et 1 classe de CM2 (M. Lehec, 
déchargé le lundi par Mme Lescarret).

c u i s i n e , 
lors de la 
s e m a i n e 
du goût 
mais éga-
lement en 
décembre. 

« Action Benne » le week-end du 17 au 19 mars
Une nouvelle « Action benne » est prévue pour cette 
année afin de financer une partie des sorties scolaires. 
Le papier collecté est récupéré par une entreprise de 
recyclage. En fonction de son poids, l’entreprise remet à 
l’école une certaine somme d’argent. 
Pensez donc à stocker patiemment et dès à présent 
chez vous, un maximum de papiers ! 
La benne sera présente le week-end des Portes Ou-
vertes, c’est-à-dire du vendredi 17 mars au dimanche 
19 mars.
Il est à noter, que cette année nous ferons une deuxième 
Portes Ouvertes, le samedi 5 novembre 2016, de 10h à 
12h. Venez nombreux découvrir l’école !

Ecole privée Saint Joseph

Les élections du C.M.E.  
donnez vie à vos projets !

Le dispositif « Argent de Poche »

LES OBJECTIFS : Le C.M.E. ça sert à quoi ?
C’est un moyen de faire participer les enfants à la vie de 
leur commune, en leur donnant la possibilité de réaliser 
des projets pour La Bouëxière et ses habitants. De plus 
c’est une façon ludique de découvrir le fonctionnement 
d’un Conseil Municipal. Enfin, c’est un lieu d’échange 
et d’écoute qui favorise la prise de parole et le respect.

LE FONCTIONNEMENT : C’est où, c’est quand ? 
C’est comment ? On y fait quoi ?
Les enfants se rencontrent en moyenne une fois par 
mois, dans la salle du Conseil Municipal de la mairie. 
Ils choisissent les projets qu’ils souhaitent mener et les 
mettent en œuvre, en tenant compte de leur budget  
(1 500 € en 2016). Voici quelques exemples d’actions : 
la collecte des bouchons, le ciné d’Halloween, la chasse 
aux œufs, la propreté des salles communales. Les élus 
ont aussi eu la chance de visiter l’Assemblée Nationale 
et le Conseil Départemental. Personnages publiques, ils 
sont invités à toutes les inaugurations et commémora-
tions.

LA CANDIDATURE : Qui peut être candidat et com-
ment fait-on ?
Les filles et les garçons scolarisés en CE2, CM1 et CM2, 
dans les écoles de La Bouëxière et qui habitent la com-
mune.

Les enfants qui souhaitent se présenter à l’élection du 
C.M.E. auront jusqu’au 3 novembre pour déposer un 
acte de candidature. Ils devront ensuite réaliser une af-
fiche pour la campagne qui aura lieu du 3 au 14 no-
vembre dans les écoles. 

LE VOTE : Qui vote et comment ?
Tous les élèves de ces niveaux, quelque soit leur com-
mune de résidence. Les votes se déroulent dans les 
écoles. Ceux absents le jour du vote peuvent donner 
une procuration à un de leur copain.

LES RESULTATS : Quand aura lieu le dépouillement, 
où et combien d’enfants seront élus ?
Le dépouillement aura lieu le mardi 15 novembre à par-
tir de 17h30 dans la salle du Conseil Municipal à la 
mairie. 
Nous connaîtrons le nom des 24 enfants qui siègeront 
au C.M.E. pour 2 ans.
Vous voulez vous impliquer dans votre commune, vivre 
une super expérience… N’hésitez pas soyez candidat !
Pour toutes informations contactez Aurore Salmon  
jeunesse@mairie-labouexiere.fr ou par téléphone au : 
06 98 82 03 17

E N F A N C E  /  J E U N E S S E E N F A N C E  /  J E U N E S S E

Une nouvelle directrice en maternelle et une 9e classe à l’école élémentaire !

Mmes Robin et Bescher

Après un mandat riche en projets, il est temps pour nos jeunes élus du  Conseil Municipal 
des Enfants de passer le flambeau ! Pour ce faire, des élections seront organisées les 14 
et 15 novembre prochains. Les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont d’ores et déjà rencontré 
Isabelle Marchand-Dédelot, l’adjointe à l’éducation, à l’enfance et à la jeunesse et Aurore 
Salmon, l’animatrice jeunesse de la commune. Ces dernières leur ont présenté les ob-
jectifs du C.M.E., expliqué son fonctionnement et donné quelques exemples d’actions 
déjà menées. Puis est venu le sujet des élections. Qui peut être candidat ? Qui vote ? 
Comment cela se déroule ?

A présent nos futurs élus savent tout, mais vous ? Petit rappel …

Les jeunes qui souhaitent participer au dispositif « Ar-
gent de Poche » aux vacances d’hiver, de printemps et 
d’été 2017, pourront retirer leur dossier d’inscription, en 
mairie et sur le site de la commune. Ce dernier devra être 
déposé rempli et complet avant le 31 décembre 2016 
pour que la candidature puisse être prise en compte. 
Petit rappel, ce dispositif s’adresse aux jeunes qui rési-
dent à La Bouëxière. Ils doivent avoir de 16 ans révolus, 
le jour de leur première mission et peuvent y prétendre 
jusqu’à la veille de leur 18 ans.
Ils interviennent au sein des services municipaux et sont 
encadrés par les agents de la commune. Ils perçoivent la 
somme de 15 € pour 3h d’investissement.

Chaque année, 200 
demi-journées sont 
proposées à une 
moyenne de 35 
Bouëxiérais pour 
un coût total de 
3 000 €.
Pour toutes informa-
tions, n’hésitez pas à contac-
ter Aurore Salmon à la mairie au  
02 99 62 62 95 
ou par mail jeunesse@mairie-labouexiere.fr
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E V E N E M E N T S E V E N E M E N T S

Dimanche 11 septembre 2016, près de 7 000 visiteurs sont venues participer aux Festoyes de Chevré : inaugura-
tion de la motte féodale, marché artisanal, expositions, banquet médiéval, batailles... Merci à toutes les personnes 
ayant permis la réussite de cette belle journée !

les festoyes de chevRé 
Plein phare sur...

Bataille "Prise du pont Roman"  
et "Défense de la Tour"

Bataille "A la conquête de la Tour"

 Inauguration de la motte féodale
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E V E N E M E N T S E V E N E M E N T S

Dimanche 11 septembre 2016, près de 7 000 visiteurs sont venues participer aux Festoyes de Chevré : inaugura-
tion de la motte féodale, marché artisanal, expositions, banquet médiéval, batailles... Merci à toutes les personnes 
ayant permis la réussite de cette belle journée !

Campements

Marché artisanal

Expositions et conférences par le 
CERAPAR, Buxeria Archéologie 
Histoire et les Fous gèrent

Jeux

Banquet médiéval
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Démonstrations de machines de guerre avec trébuchet

Etat Civil
Dans cette rubrique, nous inscrivons uniquement les mariages, décès et naissances qui nous sont  
communiqués à partir d’un formulaire d’autorisation

Félicitations aux heureux 
parents et bienvenue à

MARTIN Kamélia 4 juin 
BOUESSAY Léo 6 juin 
FRAZIER Maël  21 juin 
LEGAVE-NOEL Kilian 23 juin 
LE MAT Lilwen  29 juin 
ROJO Anouk 4 juillet 
LE BERRE Chloé 4 juillet 
BEGANI Rukija 17 juillet 
BRITO Nina 21 juillet 
LEFOUL Maëlys 23 juillet 
PRUD'HOMM Adèle 28 juillet 
TIGEOT Darren 29 juillet 
ROSELLO Théo  2 août 
ANDRE Emma 22 août 
POULAIN Gaston 23 août 
GUIHEUX Noémie 2 septembre 

Ils nous ont quittés... 
nos plus sincères condoléances aux familles de :
ROYER Denise veuve RÉGNAULT 26 juillet 
DENIS Marie-Madeleine Veuve GRANDDIDIER 28 juillet 
SANQUER Marc 2 août 
HENRY Pierre 20 août 
DENIS Claire veuve GESBERT  28 août 
LEMOINE Daniel 26 septembre
CRÉMOUX Hélène veuve PELLION 28 septembre 

TOURRET Sonia et HOUDUS Pierre 4 juin 
DOUSSAIN Nathalie et LEDUC Yvan 2 juillet 
DUVAL Jennifer et GILBERT Jonathan 9 juillet 
KUFEL Emma et LOUVET Geoffrey 11 juillet 
LAUNAY Monique et MARTIN Stéphane 6 août 
LEGRAND Nathalie et POIRIER Pascal 13 août
LEBRAS Amandine et HAMONIC François 1er octobre 

Tous nos voeux de bonheur 
aux jeunes mariés

Visite de la chapelle de Chevré

Initiation au tir à l'arc

Balades à dos d'âne

Musiciens et jongleurs

E V E N E M E N T S V I E  E C O N O M I Q U E

Maxime, votre caviste, installé depuis octobre 2015 sur 
la place de l’Europe, a bien pris ses marques. Et comme 
promis, lors de son installation, il vous propose de nou-
veaux services. Aussi, il a sélectionné, pour vous, des 
fromages, principalement au lait cru. Il se fournit auprès 
de producteurs locaux, mais pas que… « Notre beau 
pays a de nombreuses régions, qui produisent de bons 
fromages que j’ai eu envie de proposer à mes clients. 
De même, ils pourront découvrir ceux de nos amis 
belges, gallois ou irlandais » précise Maxime.

Lorsque l’on est breton, il n’y a qu’un pas de la terre 
à la mer. C’est pourquoi, le vendredi soir, à partir de 
18h, vous pourrez venir retirer vos commandes de co-
quillages et crustacés de Saint-Cast.

Le 23 septembre dernier, Alexis et Thomas ont quitté la 
rue Théophile Rémond pour s’installer place de l’Europe. 
« Notre espace commercial est plus spacieux et plus 
lumineux. Il nous permet de mettre en valeur nos pro-
duits et d’en proposer de nouveaux » expliquent nos 
jeunes primeurs. En effet, ils ont décidé de développer 
une gamme d’épicerie fine et de fromages. Attentifs à 

la qualité, ils 
ont sélectionné 
des fromages 
AOP et Bio. 
« L’Appellation 
d’Origine Pro-
tégée, contri-
bue à préserver 
un patrimoine 
culturel et gas-

Zone 20, 
fromages, coquillages et crustacés à votre portée

Au Naturel Gourmand, un nouvel espace et des nouveautés ! 
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Dans cette rubrique, nous inscrivons uniquement les mariages, décès et naissances qui nous sont  
communiqués à partir d’un formulaire d’autorisation

Ils nous ont quittés... 
nos plus sincères condoléances aux familles de :

Visite de la chapelle de Chevré

E V E N E M E N T S V I E  E C O N O M I Q U E

Pour cette 2ème édition du « Salon des Entreprises », 
organisé par la municipalité dans le cadre de la bra-
derie, huit professionnels ont répondu présents. Cet 
événement est propice à la prise de contacts et favo-
rise les échanges, non seulement avec les visiteurs, 
mais aussi entre professionnels.
Valoriser le savoir-faire et mettre en avant les services, 
ainsi que les produits de nos entreprises bouëxié-
raises, restent les principaux objectifs de ce salon. 
« Nous avons la volonté de le faire évoluer, de trouver 
le format le plus adapté à nos acteurs économiques, 
pour qu'ils soient encore plus nombreux à exposer 
l'année prochaine. » précise Florence Danel, adjointe 
en charge du développement économique. 
Une réunion bilan, qui sera également celle qui lan-
cera l'organisation de la 3ème édition, sera organisée 
avant la fin de l'année. 

L'ensemble des artisans, commerçants et entreprises 
y seront conviés.
Monsieur le Maire rappelle « Le développement éco-
nomique est un enjeu majeur pour notre commune. 
Je me réjouis de l'évolution que connaît la place de 
l'Europe. Toutes les cellules sont à présent occupées. 
Signe que notre commune est attractive. Consom-
mer dans nos commerces, faire appel à nos artisans, 
c'est maintenir l'activité dans notre commune, sa vi-
talité, son cadre de vie. C'est pourquoi, à l'image de 
ce salon, les élus souhaitent maintenir et renforcer 
toutes les initiatives, qui contribuent à promouvoir 
l'économie locale.»
Si vous souhaitez participer à cet événement, à son 
organisation ou tout simplement nous donner vos 
idées, n’hésitez pas à nous contacter en mairie. 
Par téléphone : 02 99 62 62 95
Par mail : communication@mairie-labouexiere.fr

A la rencontre des entreprises

Maxime, votre caviste, installé depuis octobre 2015 sur 
la place de l’Europe, a bien pris ses marques. Et comme 
promis, lors de son installation, il vous propose de nou-
veaux services. Aussi, il a sélectionné, pour vous, des 
fromages, principalement au lait cru. Il se fournit auprès 
de producteurs locaux, mais pas que… « Notre beau 
pays a de nombreuses régions, qui produisent de bons 
fromages que j’ai eu envie de proposer à mes clients. 
De même, ils pourront découvrir ceux de nos amis 
belges, gallois ou irlandais » précise Maxime.

Lorsque l’on est breton, il n’y a qu’un pas de la terre 
à la mer. C’est pourquoi, le vendredi soir, à partir de 
18h, vous pourrez venir retirer vos commandes de co-
quillages et crustacés de Saint-Cast.

Un plateau de fruits 
de mer, un plateau 
de fromages, le 
tout accompagné de 
bons vins, rien de tel 
pour attiser vos papilles !
Alors n’hésitez pas à venir rencontrer 
Maxime et à passer commande auprès de lui. Il est éga-
lement possible de le faire par téléphone.
ZONE 20 - Place de l’Europe 35340 La Bouëxière
02 23 37 56 51 / 06 84 03 01 30
maximezone20@yahoo.com
Horaires : Du mardi au samedi 9h30-12h30 et 14h-
19h30 et le dimanche matin de 9h30 à 12h30.

Le 23 septembre dernier, Alexis et Thomas ont quitté la 
rue Théophile Rémond pour s’installer place de l’Europe. 
« Notre espace commercial est plus spacieux et plus 
lumineux. Il nous permet de mettre en valeur nos pro-
duits et d’en proposer de nouveaux » expliquent nos 
jeunes primeurs. En effet, ils ont décidé de développer 
une gamme d’épicerie fine et de fromages. Attentifs à 

la qualité, ils 
ont sélectionné 
des fromages 
AOP et Bio. 
« L’Appellation 
d’Origine Pro-
tégée, contri-
bue à préserver 
un patrimoine 
culturel et gas-

tronomique. C’est une garantie d’origine et de typicité. 
Cela s’inscrit dans nos valeurs. C’est très important 
pour nous. »
Toujours à votre disposition, les produits secs vendus en 
vrac et les fruits et légumes, qui occupent 50 % de la 
surface du magasin.
Un petit plus, pour votre plaisir ou pour offrir, vous pour-
rez composer votre panier garni ou vous laisser tenter 
par la sélection de vos commerçants.
Que vous soyez sucré ou salé, venez découvrir ou redé-
couvrir ce commerce, ses produits et profitez de l’accueil 
et des conseils d’Alexis et Thomas.
Au Naturel Gourmand - Place de l'Europe
35340 La Bouëxière - 02 23 27 98 47
Horaires : Du mardi au samedi de 9h à 13h et de 15h 
à 19h30 et le dimanche de 9h à 12h30.

Zone 20, 
fromages, coquillages et crustacés à votre portée

Au Naturel Gourmand, un nouvel espace et des nouveautés ! 
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V I E  D E S  A S S O C I AT I O N S V I E  D E S  A S S O C I AT I O N S

Exposition Ulysse 89

Duo Danse

La gymnastique volontaire
La Gym volontaire Bouëxiéraise vous propose des 
séances d’activités physiques et sportives complètes, 
pratiquées aussi bien en intérieur qu’en extérieur, pour 
progresser à votre rythme.
Le sport Santé - c’est un sport libéré des contraintes 
compétitives, centré sur le plaisir, la convivialité et la 
recherche du bien-être.
Le sport, bien encadré et associé à une bonne hygiène 
de vie, est bon pour la santé et permet de prévenir cer-
taines maladies chroniques.
Le sport Santé est une lutte contre la séden-
tarité et est destiné à améliorer et à préser-
ver votre capital santé.
L’association de Gym volontaire Bouëxié-
raise vous propose différentes activités dans 
la salle de danse Maisonneuve :
-  Le lundi de 9h30 à 10h30 : remise en 

forme et renforcement musculaire pour les 
adultes

-  Le lundi de 10h30 à 11h30 : remise en 
forme, mémoire et équilibre pour adultes 
et séniors

-  Le mardi de 19h45 à 20h45 : échauffement et ren-
forcement musculaire abdos-fessiers et stretching. 
Adultes et enfants à partir de 15 ans. 

-  NOUVEAU SPORT EXTERIEUR : Le vendredi de 14h 
à 15h30 : Marche Nordique Sport Santé – un sport 
plaisir pour éveiller tous les sens pour adultes.

Rejoignez-nous, 2 séances découvertes offertes.
Certificat médical obligatoire pour toute pratique d’un 
sport.
Contact : gymvolontairelabouexiere@gmail.com
ou Noëlla au 06 63 90 88 16.

Les 18 et 19 juin, l'association ULYSSE 89 a tenu son exposition annuelle des travaux de ses ateliers peinture et 
arts plastiques. L'occasion pour les participants de faire partager leur passion à un public fidèle à ce rendez-vous.
Les nombreuses réalisations de l'atelier jeunes sur le thème de l'Ita-
lie, avec notamment la fabrication de masques vénitiens, 
ont ravi les visiteurs, parents et amis. Chantal Kaeding, 
l'animatrice des 3 groupes de jeunes leur a fait tra-
vailler diverses techniques : pastel, acrylique, 
huile à l'eau, modelage, papier maché, ban-
delettes de plâtre.
Les 12 élèves de l'atelier adultes, animé par 
Nicole Lescuyer, ont présenté 60 œuvres – 
peinture à l'huile et pastel - sur les thèmes : 
bec, brocante, volcan, chapeaux, hommage 
à Corot, ça commence par un « c ».
L'invitée d'honneur, Jevany, photographe ren-
naise, a présenté une vingtaine de photos : por-
traits, bâtiments abandonnés et mystérieux qu'elle 
affectionne particulièrement.

Les cours de danses pour enfants, ados et adultes commencent à La Bouëxière :
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V I E  D E S  A S S O C I AT I O N S V I E  D E S  A S S O C I AT I O N S

Duo Danse

-  NOUVEAU SPORT EXTERIEUR : Le vendredi de 14h 
à 15h30 : Marche Nordique Sport Santé – un sport 
plaisir pour éveiller tous les sens pour adultes.

Rejoignez-nous, 2 séances découvertes offertes.
Certificat médical obligatoire pour toute pratique d’un 
sport.
Contact : gymvolontairelabouexiere@gmail.com
ou Noëlla au 06 63 90 88 16.

LeS FêTeS au FiL deS annéeS : évoLuTion Sur un SiècLe
Nous sommes en 1920, à La Bouëxière la vie reprend peu à peu son cours et les habitants 
s’activent pour organiser la Grande Fête du 25 juillet. (La dernière fête prévue le 2 août 1914 
n’ayant pas eu lieu à cause de la déclaration de guerre)
A l’affiche : 

Comme nous l’avons remarqué dans ces années- là, dans toutes les fêtes communales, le programme 
consacrait une large place à la mémoire des blessés et morts de la Grande Guerre.

Les 18 et 19 juin, l'association ULYSSE 89 a tenu son exposition annuelle des travaux de ses ateliers peinture et 
arts plastiques. L'occasion pour les participants de faire partager leur passion à un public fidèle à ce rendez-vous.
Les nombreuses réalisations de l'atelier jeunes sur le thème de l'Ita-
lie, avec notamment la fabrication de masques vénitiens, 
ont ravi les visiteurs, parents et amis. Chantal Kaeding, 
l'animatrice des 3 groupes de jeunes leur a fait tra-
vailler diverses techniques : pastel, acrylique, 
huile à l'eau, modelage, papier maché, ban-
delettes de plâtre.
Les 12 élèves de l'atelier adultes, animé par 
Nicole Lescuyer, ont présenté 60 œuvres – 
peinture à l'huile et pastel - sur les thèmes : 
bec, brocante, volcan, chapeaux, hommage 
à Corot, ça commence par un « c ».
L'invitée d'honneur, Jevany, photographe ren-
naise, a présenté une vingtaine de photos : por-
traits, bâtiments abandonnés et mystérieux qu'elle 
affectionne particulièrement.

-  Danses en lignes solo : country, irlandaises, 
cuban, swing…

-  Salsa et rythmes Latino : bachata, samba, ku-
duro…

-  Danses de société : valse, tango, paso, chacha, 
rumba, rock… 

Cours – Stages – Soirées d’entraînement, au choix
Pour danser comme des ‘Stars’ demandez notre 
programme détaillé.
Venez vous détendre et apprendre dans la bonne 
humeur… Contactez vite : DUO DANSE associa-
tion
Tél : 06 619 621 83 ou par mail : duo.danse@
laposte.net

Les cours de danses pour enfants, ados et adultes commencent à La Bouëxière :
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« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit 
d’expression sont publiés sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et ne peuvent en aucun cas engager  

la responsabilité du directeur de publication ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

Le mot de la majorité
La réhabilitation du centre ville est 
une réussite, malgré des débats 
houleux dans la phase projet.
Un réussite en terme de sécurité, 
d'accessibilité (trottoir large, plateau 
ralentisseur, parking) en terme d'es-
thétique, de convivialité (place de 
l'Europe, oeuvre d'art ...).
Mais on peut aussi affirmer que le 
pari du développement du com-
merce de proximité au coeur du 
bourg est aussi une réussite.
Il l'est désormais à 100 % dans les 
nouveaux espaces commerciaux de 
la place de l'Europe. 
Bravo à tous ces commerçants qui 
font le choix de la ruralité et de la 
proximité. 

Cette synergie gagne aussi les autres 
espaces commerciaux privés encore 
vides et situés à proximité. Après 
l'arrivée d'une nouvelle auto-école, 
l'ADMR s'est relocalisée place de 
l'Europe, et en fin d'année un opti-
cien viendra s'installer dans la cel-
lule commerciale encore libre de la 
Place de l'Europe.  
Tout a été fait pour faciliter leur ar-
rivée. Adjoint et conseiller délégué 
aux commerces, les élus de la majo-
rité ont relevé les manches pour re-
chercher et accueillir ces nouveaux 
commerçants dans les meilleures 
conditions.
En même temps, les élus, par leur 
volonté tenace, ont permis à l'asso-

ciation des commerçants artisans 
"Ambition, ADN de nos entreprises" 
de se réactiver en lançant leur pre-
mière action commune lors des Fes-
toyes de Chevré.
Nous souhaitons à tous les commer-
çants et artisans de notre commune 
de garder ce nouveau dynamisme 
pour les prochaines années.
Le nouveau PLU en cours de révi-
sion poursuivra cet engagement 
d'un commerce de proximité vivant 
au coeur de notre ville. 
C'est notre engagement pour un ave-
nir heureux dans une cité radieuse. 
L'équipe La Bouëxière dynamique 
et solidaire. 

Le commerce de proximité un pari réussi à 150 % !

Le mot de la minorité
Dans le cadre de la révision du plan 
local de l’urbanisme (PLU), nous 
avons débattu lors du conseil mu-
nicipal de septembre du texte qui 
en fonde l’esprit : le PADD. Il dé-
crit la vision qu’ont les élus de notre 
commune d’ici 15 ans. Nous nous 
sommes félicités que la majorité 
ait très largement amendé son do-
cument pour prendre en compte 
nos remarques et nos propositions. 
Certes, des points de désaccord 
subsistent, un autre projet est pos-
sible.
Pour notre part, nous voulons, dans 
un environnement naturel préservé 
à proximité de la métropole et au 
sud d’un territoire en expansion, 
que la Bouëxière offre un cadre 
de vie idéal pour tous. Ceci grâce 
à une fiscalité et une urbanisation 
maitrisées (stoppant l’étalement ur-
bain et le mitage des terres) dans 
un paysage harmonieux marqué par 
le bocage, les bois et l’activité agri-
cole, avec une offre de commerces 

et de services satisfaisantes et une 
capacité d’accueil renforcée pour 
les entreprises et donc pour les em-
plois du moment.
En matière d’habitat et protection 
du patrimoine, nous devrons pro-
poser une offre diversifiée de loge-
ments pour accueillir de nouvelles 
familles sans oublier les besoins 
des personnes âgées. S’agissant du 
renouvellement urbain proposé, il 
devra être encadré de façon à pré-
server les façades et constructions 
qui donnent son identité au bourg 
(pas de nouveau bâtiment tel celui 
de la Place de l ‘Europe !). Il s’agira 
également de revitaliser certains 
lotissements vieillissants et rendre 
attrayantes les entrées de bourg. 
Le cadre de vie, c’est aussi penser à 
préserver et renforcer l’offre en ma-
tière de santé et d’accueil des plus 
fragiles, les plus jeunes comme nos 
ainés.
La position géographique avanta-
geuse de la commune au regard 

des différents bassins d’emplois, y 
compris les plus proches comme le 
parc d’activités de Sévailles à Liffré, 
doit être mieux exploitée et Il fau-
dra tirer le meilleur parti de la pré-
sence du lycée à Liffré. Pour cela, le 
renouveau de la desserte de Liffré 
par le nord doit être étudié. L’inté-
rêt économique du vieux projet de 
liaison à l’A 84 et ses conséquences 
en matière de consommation d’es-
pace agricole devront être vérifiés. 
L’offre en matière de commerces 
de proximité doit être repensée 
avec la question du devenir de la 
« moyenne surface » et la néces-
sité de drainer les flux de circulation 
vers le centre bourg tout en sécuri-
sant certains axes et lotissements.
Enfin, notre commune doit offrir de 
nouvelles capacités d’accueil, pour 
lancer puis développer, des entre-
prises individuelles ou non, liées ou 
non à l’économie numérique.
Les élus de la liste « La Bouëxière, 
ensemble et autrement ».

Notre projet pour la commune

02 99 23 53 92
06 62 28 19 49

SARL L2G ENDUITS - LE RALLION - 35340 LA BOUEXIERE
E-mail : l2g.enduits@gmail.com
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« Le style, les éléments, renseignements, descriptions de faits ou assertions figurant dans ce droit 
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la responsabilité du directeur de publication ou de la commune qui sont tenus par la loi de le publier ».

Le mot de la majorité
ciation des commerçants artisans 
"Ambition, ADN de nos entreprises" 
de se réactiver en lançant leur pre-
mière action commune lors des Fes-
toyes de Chevré.
Nous souhaitons à tous les commer-
çants et artisans de notre commune 
de garder ce nouveau dynamisme 
pour les prochaines années.
Le nouveau PLU en cours de révi-
sion poursuivra cet engagement 
d'un commerce de proximité vivant 
au coeur de notre ville. 
C'est notre engagement pour un ave-
nir heureux dans une cité radieuse. 
L'équipe La Bouëxière dynamique 
et solidaire. 

Le mot de la minorité
des différents bassins d’emplois, y 
compris les plus proches comme le 
parc d’activités de Sévailles à Liffré, 
doit être mieux exploitée et Il fau-
dra tirer le meilleur parti de la pré-
sence du lycée à Liffré. Pour cela, le 
renouveau de la desserte de Liffré 
par le nord doit être étudié. L’inté-
rêt économique du vieux projet de 
liaison à l’A 84 et ses conséquences 
en matière de consommation d’es-
pace agricole devront être vérifiés. 
L’offre en matière de commerces 
de proximité doit être repensée 
avec la question du devenir de la 
« moyenne surface » et la néces-
sité de drainer les flux de circulation 
vers le centre bourg tout en sécuri-
sant certains axes et lotissements.
Enfin, notre commune doit offrir de 
nouvelles capacités d’accueil, pour 
lancer puis développer, des entre-
prises individuelles ou non, liées ou 
non à l’économie numérique.
Les élus de la liste « La Bouëxière, 
ensemble et autrement ».

02 99 23 53 92
06 62 28 19 49

Maître Artisan Coiffeur Visagiste

9, rue François René De Chateaubriand
Mai l  :  danelec35@orange. fr

Garantie Décennale

VMC double flux

Pompe à chaleur

Motorisation portail,
volet roulant

Remise en 
sécurité, conformité

Dépannage

Rénovation

Neuf

É l e c t r i c i t é ,  P l o m b e r i e ,
É n e r g i e s  r e n o u v e l a b l e s

 

 

 

 

 

 

Pour nous rencontrer : 

Le lundi 19h   -   le mercredi 14h et 15h 

Le jeudi 18h   -   le samedi 13h et 14h 

 

Contactez
Nicolas LE GUILLOUS au 06 63 04 74 08

ou
Bruno GAHY au 06 30 22 73 05 

SARL L2G ENDUITS - LE RALLION - 35340 LA BOUEXIERE
E-mail : l2g.enduits@gmail.com

Traitement des joints sur plafonds  
et plaques de plâtre.

Enduits intérieurs tous supports :
Plaques standards, hydrofugées, prépeintes,

fermacell, carreaux de plâtre...

Nous vous proposons de réaliser
vos bandes et votre préparation

à la peinture (ratissage et ponçage)
en neuf et rénovation.

Travail sérieux et rapide.
Toutes surfaces - DEVIS GRATUIT
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AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
ASSAINISSEMENT
TERRASSEMENT

..
06 87 05 61 69    02 99 14 91 62

modern-garagegm@wanadoo.fr

Garage PICHOT
7, rue de Fougères - 35340 LA BOUËXIÈRE
Fax 02 99 62 61 71 garagepichot@wanadoo.fr

GARAGE PICHOT
Vente véhicules neufs et occasions, exposition

Tél. 02 99 62 65 51
Réparations toutes marques

Nettoyage de véhicules
Prêt de véhicules de courtoisie

SAV : règlement par carte en 3 ou 4 fois possible

Vente : lait d’ânesse, savons
Interventions : écoles, foires, fêtes de villages, centres de loisirs
Visite : élevage d’ânes, animations, fêtes d’anniversaires (sur rendez-vous)
Randonnée avec un âne, balade en calèche

Histoires d’ânes - Eve Guyot
La Bouëxière 35340 - Tél. 06 10 42 16 35

E-mail : contact@histoires-d-anes.fr
Site : www.histoires-d-anes.fr

EARL Duté Philippe   ✆ 02 99 04 49 43
La Grande Fontaine   35340 LA BOUËXIÈRE
www.fermedelagrandefontaine.fr

Le vendredi de 14h à 19h

et le samedi de 10h à 18h*

*voir site ou nous téléphoner

LAIT • PORC • CHARCUTERIE
CRÈMES GLACÉES • SORBETS
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AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
ASSAINISSEMENT
TERRASSEMENT

..
06 87 05 61 69    02 99 14 91 62

modern-garagegm@wanadoo.fr

EARL Duté Philippe   ✆ 02 99 04 49 43
La Grande Fontaine   35340 LA BOUËXIÈRE
www.fermedelagrandefontaine.fr

Le vendredi de 14h à 19h

et le samedi de 10h à 18h*

*voir site ou nous téléphoner

LAIT • PORC • CHARCUTERIE
CRÈMES GLACÉES • SORBETS

Coiffure Mixte
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E.U.R.L. Pierrick PRIOUL
Artisan maçon

■ Joints de pierre
■ Béton armé
■ Terrasses
■ Dallages
■ Clôtures

Maison
Neuf
& Rénovation

15, Touche Ronde - 35340 La Bouëxière

✆ 02 99 04 41 17 Pour votre confort et votre sécurité
Pensez aux ramonages annuels de vos conduits

Ramonage avec certificat                                    
Foyers ouverts/fermés
Poêles à bois
Conduits Gaz
Pose vitre insert
Nettoyage gouttières
Entretien toitures

RAMONEUR DÎPLOMÉ

LA BOUEXIERE

06-64-29-55-11

R
AM

ONAGE

ENTRE-TOIT

siren : 813 329 398

MAISONS BOIS 
FÉLIOT

CHARPENTE • COUVERTURE

ISOLATION • OSSATURE BOIS

www.maisonbois-feliot.fr

4 rue des Tanneurs - ZA Bellevue - 35340 La Bouëxière

Tél. 02 99 04 42 39 - Fax 02 99 04 49 98
contact.feliot@gmail.com

L’Atelier Fleuristedu
Artisan Fleuriste

N° Siret : 813 684 982 00016

Tél. 02 23 37 12 75

Place de l ’Europe 35340 La Bouëxière

Du M ardi au Samedi 9 h 30 à 12 h 30 • 14 h à 19 h
Dimanche et Jours Fériés 9 h 30 à 12 h 30
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SARL GALLERAND 


                                                
La Préhaye – 35340 LA BOUEXIERE - Tél. 02 99 62 64 22

Fax. 02 99 62 62 99 - E-mail : contact@carrelage-gallerand.com 
http://www.carrelage-gallerand.com 




Salle 
d’exposition 

sur RDV

Pour votre confort et votre sécurité
Pensez aux ramonages annuels de vos conduits

Ramonage avec certificat                                    
Foyers ouverts/fermés
Poêles à bois
Conduits Gaz
Pose vitre insert
Nettoyage gouttières
Entretien toitures

RAMONEUR DÎPLOMÉ

LA BOUEXIERE

06-64-29-55-11

R
AM

ONAGE

ENTRE-TOIT

siren : 813 329 398
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Bureau permanent – 5 bis rue Théophile Rémond
35340 LA BOUEXIERE - Tél : 02 99 62 62 64

Service négociation : 02 99 23 53 54

Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER - Catherine MENANTEAU-VAILHEN

LA BOUEXIERE 
VENTE APPARTEMENT CENTRE VILLE
Au premier étage d’une petite copropriété composée de deux lots de copropriété, un appartement 
de type 5 de 111 m² - Séjour-salon spacieux et lumineux. Trois chambres, entrée indépendante, 
garage
Classe énergétique : E 116 300 € négociation incluse

VENTE MAISON – CAMPAGNE
Route de Vitré – Maison traditionnelle sur sous-sol. 125 m² habitable – indépendante sur 3.550 m² 
de terrain. Séjour-salon lumineux avec cheminée donnant sur une terrasse
Classe énergétique : F 197 000 € négociation incluse

LIVRE SUR CHANGEON
VENTE MAISON – CENTRE VILLE
Maison traditionnelle de type 4 sur sous-sol – grenier aménageable. Terrain de 448 m². Cuisine 
avec poêle à bois – véranda.
Classe énergétique : E 145 400 € Z.A. DE BOUVROT - 35340 LA BOUËXIÈRE

Tél. 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58

6, rue Ampère - LIFFRE
Tél. 02 99 62 68 10 - www.amsols.com

Entreprise de peinture
Revêments sols & murs - Ravalement - Résine

Bureau principal – LIFFRE - 4 avenue de la Forêt - Tél : 02 99 23 53 53
RETROUVER TOUTES NOS OFFRES SUR : WWW.GATEL-TEXIER.NOTAIRES.FR

NOUVEAU À LA BOUËXIÈRE

POUR VENDRE OU ACHETER
VOTRE MAISON, 

UNE SOLUTION CLÉ EN MAIN 
POUR VOTRE PROJET IMMOBILIER.

FINANCEMENTSERVICES CONSEILSPROXIMITÉ

PHILIPPE LE CLANCHE
06 50 38 92 32

philippe.leclanche@safti.fr

Un réseau national sans égal sur internet

avec

et
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

NEUF • RÉNOVATION

JOINT DE PIERRE
ISOLATION PAR L’EXTÉRIEUR

LAVAGE DE FAÇADE

opr35@wanadoo.fr
www.op-ravalement.fr

Z.A. DE BOUVROT - 35340 LA BOUËXIÈRE
Tél. 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58

NOUVEAU À LA BOUËXIÈRE

POUR VENDRE OU ACHETER
VOTRE MAISON, 

UNE SOLUTION CLÉ EN MAIN 
POUR VOTRE PROJET IMMOBILIER.

FINANCEMENTSERVICES CONSEILSPROXIMITÉ

PHILIPPE LE CLANCHE
06 50 38 92 32

philippe.leclanche@safti.fr

Un réseau national sans égal sur internet

avec

et
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Dimanche 23 octobre
Repas du CCAS
Salle André Blot
Sur inscription

Mercredi 26 octobre
Solotareff en long 
métrage
Film pour les enfants  
à partir de 6 ans
17h30 salle Corbière
Gratuit sur inscription  
à la médiathèque

Vendredi 28 octobre
Projection sur le 
thème d'Halloween
20h salle communale
Gratuit. Déguisements  
et maquillage appré-
ciés
Organisée par le CME

Samedi 29 octobre
Léo Ferré, hommage 
pour ses 100 ans
Spectacle proposé 
par le Théâtre de la 
Mouche
20h30 salle André Blot
Tout public
Billeterie sur place

Octobre
Jeudi 3 novembre 
Réunion 
d'information 
classe bilingue 
français/breton 
20h salle Corbière 

Samedi 5 
novembre
8e édition de Vie 
de jardin 
Journée Nature 
de 10h à 18h
20h30 Diffusion 
du film "Demain" 
suivi d'un débat

Jeudi 10 
novembre
Soirée Châtaignes
20h Foyer rural
Organisée par  
l'association 
Bouëxazik
Participation libre

Vendredi 18 
novembre
AG Randonnée 
pédestre 
20h30 
salle communale 

Mardi 22 
novembre
Conseil Municipal 
des Enfants
17h30 salle du 
conseil municipal 
de la mairie

Samedi 26 
novembre
Téléthon - Soirée 
des Talents
Salle André Blot

Lundi 28 
novembre
Don du sang
De 14h30 à 19h
Salle André Blot

Novembre

Samedi 10 décembre
Zoo ou l'assassin philanthrope
Comédie jouée par la Compagnie 
Min' de rien
20h30 salle André Blot
Tout public – Billeterie sur place

Jeudi 15 décembre
Atelier Wikipédia
20h salle Corbière
Gratuit sur inscription à la 
médiathèque (max. 15 pers)

Samedi 17 décembre
Balade avec le Père Noël
de 16h à 17h salle Andre Blot – Gratuit
Film de Noël
17h salle Andre Blot – Gratuit

Décembre

Café Smartphone / tablette - 
les anti-virus 
Samedi 22 octobre à partir de 11h
Installer un anti-virus sur mon téléphone 
ou ma tablette ? Est-ce utile ? Comment 
faire pour installer un anti-virus ? Quelles 
sont les meilleures applications du mo-
ment ?
Venez discutez, découvrir ou partager 
votre expérience autour d'un café offert par 
la médiathèque.
Le café numérique : c'est le moment 
d’échanger autour d'un café sur les télé-
phones portables : comprendre les bases, 
échanger sur les difficultés rencontrées, 
quelles sont les applications à installer, 
comment les installer, etc … ? Toutes vos 
questions sont les bienvenues. Gratuit

Initiation à l'informatique
Les jeudis 3, 10, 17 novembre,  
1 décembre de 9h30 à 11h30 et  
vendredi 2 décembre de 9h30 à 11h30
Vous avez un ordinateur portable ou fixe 

équipé du système d'exploitation Windows 
XP, Vista, 7, 8 ou 10. Vous n'avez jamais 
pratiqué l'informatique ou vous souhaitez 
simplement revoir les bases. Ce stage vous 
concerne : découvrir le matériel et les ré-
glages simples, taper un courrier papier et 
l'enregistrer; envoyer un E-mail, aller sur 
Internet, trouver des renseignements. 
Tarif plein : 40 €. Tarif réduit : 20 €

Acheter sur Internet
Jeudi 15 décembre de 9h30 à 11h30
Comment se déroule un achat en ligne ? 
Comment trouver ce que vous cherchez ? 
Quelles sont les garanties en cas d’achat 
sur Internet ? Est-ce plus intéressant ?
Tarif plein : 8 €. Tarif réduit : 4 €

Création d'un menu 
personnalisé pour Noël
Samedi 10 décembre de 10h à 12h

C'est vous qui recevez à Noël ? Puisque 
le plaisir des papilles commence avec ce-
lui des yeux, venez créer vos menus de 

Noël ! Avec un simple traitement de texte, 
quelques idées de plats et un peu d'aide 
de l'animatrice multimédia, vous repartirez 
de cet atelier avec de jolis menus person-
nalisés. 
Tarif plein : 8 €. Tarif réduit : 4 €

Les minis ateliers
L'espace multimédia vous propose de pe-
tits ateliers d'une heure tout au long de 
l'année les vendredis après-midis. Ces 
séances vous permettent de comprendre 
un point précis en multimédia.
Vendredi 4 novembre, 14h-15h : 
Imprimer correctement
Vendredi 18 novembre, 14h-15h : 
Restaurer ses vieilles photos
Vendredi 9 décembre, 14h-15h : 
Ordinateur ou tablette ?

Tarifs
2 € /h (pour les résidents de la CCPL)
4 € /h (pour les résidents hors CCPL)

Les ateliers de l’espace multimédia
Renseignements sur le contenu des ateliers, les horaires et les tarifs au 02 99 62 69 09.

Tarif réduit : habitants de la Communauté de communes du Pays de Liffré.
Tarif plein : habitants hors de la Communauté de communes du Pays de Liffré.

Inscription obligatoire, possible jusqu’à la veille de l’initiation.


